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PROGRAMME 

Les fondamentaux de la multirisque professionnelle 
Responsabilité Civile – Dommages aux Biens 

 
Niveau : bases 
Volume horaire : 18h – 2,5J 
Format : présentiel 
Prix : 2 200 HT 
Lieu : locaux KORI/chez le client 
 
Objectifs de la formation : à l’issue de la formation, l’apprenant sera capable : 

- D’analyser la ou les activités d’une entreprise et les risques auxquelles  elle peut être 
exposée afin de lui proposer les meilleures garanties 

- De comprendre les spécificités des dommages immatériels et les mécanismes 
juridiques des assurances de responsabilité 

- Distinguer les évènements assurables, et ceux exclus 
 

A. Visite de risque : inventaire des biens à assurer 
- Locaux à assurer 
- Contenus compris dans les locaux 
- Valeurs 

 
B. Les besoins de RC d’un chef d’entreprise : 
- Les bases de la RC (RC incendie/DDE) 
- La RC exploitation/RC après livraison 
- Dommages corporels aux préposés (finex) 
- RC  dépositaires/RC hôteliers 
- L’étendue des garanties dans le temps 

 
 

C. Les garanties d’une multirisque professionnelles et les axes de prévention/protection à 
préconiser  

- Incendie 
- Dégât des eaux 
- Vol 
- Le bris de machine 
- Les marchandises (froid et hors froid) 
- La perte de liquide 
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- Le matériel informatique 
- Le « tout risque sauf » 

 
D. Les protection financières 
- Frais et pertes diverses 
- Perte d’exploitation 
- Perte de valeur vénale 
- Frais supplémentaires 

 
Validation des acquis : exercices, études de cas, QCM 
Questionnaire d’évaluation à chaud, remis en fin de formation 
Attestation remise en fin de formation 
 

 

 

 
 


